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BULLETIN DU JOUR 
l i a décret i n s é r é à VOfficiel d 'aujour

d'hui c o n v o q u e pour le 18 o c l o b e les 
é l e c t e u r s d e s Alpes -Mari t ime* , d u I \ r s -
d e - C a l a i s et d e S e i i e - e l - O i s e , à l'effet 
d e p o u r v o i r a v x s i è g e s d e J ô p u t é à 
l ' A s s e m b l é e na t iona le , VMWfcl d a n s 
c h a c u n d e e s d é p a r t e m e n t s par s u i t e 
d u d é c è s d e MM. B e r g o u d i , Kuulc-r d e 
ï l e l i c g u e , L a b o l o n y e , e l de la dérnit-sion 
d e M. P i c c o n . 

L'é lect ion d u N o r d e s t d o n c re tar 
d é e . 

L a q u e s t i o n d a n o i s e s e l ève d é c i d é m e n t 
à l 'horizon d e la pol i t ique e u r o p é e n n e . 
L e s a c t e s d ' e x p u l s i o n c o m m i s par la 
P r u s s e d a n s le nord d u S c h i e s v v i g ne s e 
ra ient q u e le p r é l u d e d e s e n t r e p r i s e s 
n o u v e l l e s q u e m é d i t e M. d e B i s m a r c k . Il 
l o n g e r a i t , d 'après l es in format ions d u 
Monde, à l 'annexion c o m p l è t e d u D a n e 
m a r k . D a n s ce l t e c o n q u ê t e , il t rouvera i t 
pour l 'empire a l l e m a n d d t s a v a n t a g e s 
c o n s i d é r a b l e s : u n e p o p u l a t i o n v i g o u 
r e u s e , u n e pos i t ion m a r i t i m e i n c o m p a 
rable , qu i , ( utre l es m a i n s d e la P r u s s e , 
ferait d e toute la m e r B r i l i q u e , d o n t le 
D a n e m a i k t ient l e s clofa, c o m m e u n e 
i m m e n s e rade p r u s s i e n n e ; enf in , d e s 
c o l o n i e s a s s e z i m p o r t a n t e s et qu 'on 
pourrai t accro î t re . 

D e u x p u i s s a n c e s , s a n s par ler d e la 
S u é d e , verra ient d e m a u v a i s œi l et p o u r 
raient e m p ê c h e r c e t a g r a n d i s s e m e n t : 
l 'Angleterre , qui n'a point i n t é i è t à la i s 
s e r naître u n e n o u v e l l e g r a n d e p u i s 
s a n c e m a r i t i m e , et s u r t o u t la R u s s i e , 
qui sera i t e m p r i s o n n é e par la P r u s s e au 
tond d e la Ba l t ique . P e u t - ê t r e faut-i l 
ra t tacher ù c e s brui t s la c o n d u i t e r e m a r 
q u a b l e d e la R u s s i e d a n s l es affaires 
e s p a g n o l e s . L t R u s a i t aurait par là 
d o n n é l e s p r e m i e r s s i g n e s d 'une pol i t i 
q u e i n d é p e n d a n t e d e la po l i t ique p r u s 
s i e n n e , e t au b :soiii contra ire . 

Il v a f a n s d ire q u o le D a n e m a r k tout 
en t i er s e s o u l è v e à la p e n s é e d e c e l t e 
a n n e x i o n . 

On s e d e m a n d a i t s i le pr ince impér ia l 
a v a i t pr i s parti entre l e s d e u x fract ions 
qui d i v i s e n t a c t u e l l e m e n t l e s b o n a p a r 
t i s t e s . 

La r é p o n s e officielle à ce t te q u e s t i o n 
s e t rouve d a n s la N o t e s u i v a n t e c o m m u 
n i q u é e au Pays : 

t M. Franceschini Piétri, ancien secrétaire 
de l'empereur, dont nous avons annoncé le 
départ pour la Cor*e, t s l arrivé jeudi à 
Ajaccio. Il y a élé aceuei'li chaleureusement. 
La foule l'attendait sur le quai et l'a accom
pagné jusqu'à sa demeure, aux cris de : 
s Vive le prince Impérial ! vire l'impéra
trice I • 

f M. F . Piétri a remercié la foule dans 
les termes suivants : • Ajacciens, je vous 
remr rcie de votre accueil si cordial et si 
rympalhiqu*. Je ne le considéra peint 
comme fait à ma personne, mais bien comme 
l'affirmation de vos sentiments de fidélité et 
d'attachement, pour ceux que je viens de 
laisser à Arenenberg. Je leur en ferai par
venir l'expression. 

€ Je liens, en arrivant, à vous expliquer 
publiquement le but de mon voyage. Je 
viens i Ajaccio, pour mettre uu terne aux 
équivoques qui troubleut l'esprit et sèment 
l'incertitude dans est te population fidèle. Je 
viens, pour appuyer la candidature du prince 
Napoléon-Char le.-. Bonaparte , qui a élé 
approuvée par le chef d e l à famille, le prince 
impérial. 

» M. Rabou, aide de camp du prince Na
poléon, est également arrivé i Ajaccio, mais 
il n'* pas eu précisément le même accueil. > 

Le Pays c o m p l è t e ce l t e pub l i ca t ion 
par l e s l i g n e s t ui v a n t e s : 

Eufin 1 notre but poursuivi, depuis cinq 
ans passés, est atteint I 

La rupture est complète, définitive. 
Nous en sommes joyeux, car le prince 

Napoléon est plus daDgersux comme »mi 
que comme-ennemi. 

Maintenant, c'e^t fini, il n'y a plus de 
priuce Napoléon. Nous l'enterrons civilement, 
ainsi qu'il pourrait le désirer, et nous met
tons le : Hic Jactt ! 

L ' e n t e r r e m e n t e s t c o m p l e t , s a u f l'orai
s o n funèbre qu i a é t é é p a r g n é e au d é 
funt . 

M o n s i e u r le c o m t e d e C h a m b o r d , qu i 
«•tait a l l é p a s s e r q u e l q u e s j o u r s e u S l y r i e , 
u u c h â t e a u d e Bru u s é e , e s t d e p u i s a v a n t -

ier d e re tour à Frohsdorff . 

T î t r a a o e t n u m é r o i a g - e m é t r î q t i e 
d e s f i l * — Utilité a'une réglementa
tion uni forme. Question d'ordre et a"équité 
commerciale. (\) 

DIFFÉRENTS MODES DE PROCÉDER AU 
TITRAGE DES FILS. 

Il paraît y avoir uae certaine opportunité 
d'examiner quels sont les modes de procé
der, dans telle ou telle contrés, pour la fixa
tion du titro des fils en général et de cher
cher à en tirer un enseignement pratique. 

Mais d'abord, qu'est-ce que le titre d'un 
fil f 

C'est la déterroiuation de la finesse du fil, 
ba^ée sur le rapport qui existe entre le poids 
et la longueur, ou encore entre la longueur 
et le poid-j. 

Il y a truL expressions consacrées dans le 
r^mm-'Mce uojr désigner la finesse des fi's 
et il est uliU do ne pa* les confondra. 

L'expression ^c Titrage s'applique plus 
spécialement à la soie; le titre d'uue soie 
est exprimé an deniei'3 de 0 gr. 053t . Le 
t i r e de la scie, qa'on appelle titre au poids, 
bai -se ou Ri-gm;nie avec la grosseur des fils. 

Le Numérotage concerne k s fil», de laine, 
de colon, de iin, e t c . , mais les bases.comme 
longueur et corrme poids, sont différentes 
selon l 'us'ge du rayon commercial qui les 
produit : le numéro sVs Ml de laine ou de 
coton baisse ou augmente en sens inverse de 
la gro =tur dos fis, 'nni i s que le numéro
tage des fi's de lin so fait au poids comme 
le tirage dr^ soies, cvst-à-dire que le nu
méro b;- i : 3 ou augmente avec ia grosseur 
du fil. 

E'jfin le Numérotante kilométrique indique 
le nombre de mille ... a i es au kilogramme. 

On comprend que oour éviter toute sur
prise il erA icd ;spensaDle que les bases d'ap
préciation soient bien -établies et surtout 
appliquées partout de la même-manière. 

La diver_i;â drs longueurs, des poids el 
des mesu i ' s employé! en France e t à l'é
tranger, pour la fixation du numéro du 
fil, esl souvent un dédale dans lequel on 
s'égare. Les bases qui servent à le détermi
ner sont variables dans le même paya et 
souvent môme sont icconuues de la majeure 
partie des intéressés. Or, cette ignorance 
amène des surprimes, suscite des différents, 
et peut aussi favoriser dans uno certaine 
propo:liou, 1 os moyens dél>yaux. (2) 

Je reproduirai plus loin une note sévèrtj 
du Président de la Chambre de Commerce 
de Manchester, qui flétrit la conduite de 
façonniers dé-honnêtes do sa localité. 

Il n'est malheureusement que trop vrai 
la fraude, stimuléa par les bénéfices à réali
ser, s'exeic-î sous toutes les formes.emploie 
toutes les ru-.es et n e i e c u l e devant aucune 
falsification. 

Il y a aussi uno question importante bien 
controversée relativement à la quotité 
d'humidité que 1 ou doit tolérer pour qu'un 
fil de laine, de colon, de lin ou de chan
vre soit ramené à un état réputé loyal et 
marchand. 

11 ressort de l'esprit d e l à loi du 13-20 
juin ! 8*"• 0., sur les usages commerciaux, 
qu'en l absence de conventions contraires, 
librement consenties entre les parties, le 
tant de M „/° POUR LA. LAINE et celui de 11 
<>/• T.IUR LA EJIE seront admis en cas de 
discussion. Mais- la loi i es te complètement 
muette sur ce point, en ce qui concerne le 
cjton, le l ia et le chanvre. 

Pour la soie il n'y a pas de difficulté, 
parce qu'en pratique, on tolère, dans tous 
les pays commerciaux, le taux dé 11 0/° 
d'humidilé. 

Mais il n'en est pas de même pour la laine, 
bien que la loi s'en soit occupée ; elle a 
fixé un taux officiel tout en déclarant qu'il 
est loisible aux inléres.-és d'y déroger. De 
sorte que l'on conditionne la laine tantôt à 
17 0 /° , tantôt à 18 V* ou à 20 0/° de reprise 
d'humidité. 

Pourquoi, dans l'intérêt de la régularité 
des transactions, ne point admettre, comme 
pour la soie, un taux unique et invariable, 
mais respectif, pour la laine, pour le coton 
el pour le lin et le chanvre? 

Le taux officieux de 7 '/3 •/* d'humidilé, 
généralement toléré pour te coton, a déjà 
fait l'ebjet de plusieurs réclamations de la 
part de la filature, qui prétend que celui 
de 9 à 9 '/• ,/» serait plus équitable. 

Les taux d'humidité de 10 à 12 «/a
 0/° 

pour les l i u s e t d e 12 a 13 0/*pour les chan
vres ne sont aussi que des taux officieux 
sujets à contestation. Il y aurait donc jus-
lice d'examiner sérieusement ces questions. 

Faute d'une base généralement appliquée, 
comme pour la soie, à torts les centres 
commerciaux qui ont des rapports entr'eux 
on vend par le fait, à faux poids et à fau» 
numéros eu introduisant dans le fil, vo lon
tairement ou involontairement,une quantilé 
d humidité qui varie selon le centre com
mercial ou la maison qui le fournit. Il s'en 
suit que les numéros du fil sont inexac's 
parce qu'ils sont surchargés d'une dose ex
cessive d'humidité, ou parce qu'ils n'ont 
pas l'humidité aormale. 

Donc, le numéro ou titre réel d'un fil ne 
peut être constaté sérieusement qu'à l'aide 

(1) (Extrait des Mémoires de la Société d'Emu
lation de Hou bai x, Tome IV). 

(%) Le fil n'a pas toujours la finesse pour la
quelle la machine a été réglée (en filature); il y a 
parfois de d>ux à quatre numéros en moins Cela 
provient d'un défaut d'étirage. —(Traité du tra. 
vail des luines peignées par Michel Alcan, 1773, 
page 3t>2.» 

du conditionnement hygrométrique, «t c 
conditionnement faisant varier les numéros 
des fils, il y a uae véritable importance à 
déterminer rigoureusement la quotité d'eau 
qu'ils peuvent contenir, comme à fixer uni
formément les bases qui doivent servir i 
établir le titre exact du fil comme poids «t 
comme longueur. 

Du reste, l'expérience m'a amené à re
connaître la nécessité de tenir compts dans 
les nombreuses preuves de titrage de fil que 
j'ai faites, ( I j d* l éjtapèration qui € litu 
par la ventilation occasionnée par le dévi-
dagt. 

Ainsi, je prélève dans une pertie d« fil, 
un échantillon que j» pè«e avec p-^ci^ion. 
Je prends ensuite sur cha lueécn vtau com
posant l'échantillon, une longueur de 500 
mètres de fil. Immédiatement après je repèse : 

1° Le reste de l'échantillon non e m 
ployé; 

2° Les échevettes d'es?"i formées à une 
longueur régulière de 500 mètres. 

La réunion de ces deux pesées me donne 
le poids primitif de l'échantillon, moins 
l'importance de l'Jv„poration, au cours du 
dévidage. La différentes représentant cette 
évaporation est répartie AU PROROTA et sur le 
reste de l'échantillon et sur les échevettes 
d'épreuve, afin de remettre chacune de ces 
portions, comme poids, dans la même com
position d'hydratation qu'elles avaient avant 
la manipulation. 

Quand il s'agit de fil en bobines, la perte 
d'humidité produite par la force centrifuge 
au dévidago est répartie seulement sur les 
échevetles d'essai. 

De plus, comme le fil de la bobine pré
sente toujours des irrégularités de finesse, 
suivant qu'on l'examine au-dessus, au mi
lieu ou au fond de la bobine, je fais opérer 
un dévidsge préalable qui me permet de 
prélever mes échevettes de tirage en diffé
rentes places des couches concentriques de 
chaque bobine de l'échantillon. 

J'ai remarqué que le fil de laine peut 
subir par le dévidage, surtout pendant les 
grandes chaleurs, une réduction de C à 8 . /• 
sur son poids hygrométrique. 

Je n'ai pas besoin d'insister pour faire 
comprendre que ce changement trouble 
l'analogie qui doit exister entre l'échan
tillon traité et la partie de fil dans laquelle 
il a élé prélevé. . 

On trouve dans ce fait l'explication des 
difficultés qui s'élèvent parfois avec les 
filateurs qui prétendent que les fils livrés 
au commerce font des numéros plus élevés 
que ceux constatés. 

Le filateur paie le prix de façon à l'ou-
viier en se basant sur des preuves; mais ces 
preuves sont faites à la levée du métier, 
alors que le fil de laine est chaud el ne 
contient qu'environ 13 */• d'humidité et le 
fil de coton que S a 5 1/2 •/•• P m s t a n * c e s 

mêmes fils qui changent de mil ieu subis 
sent l'influence de l'air ambiant, et la même 
longueur de fil pè?e plus qu'au moment de 
la levée. Donc le fil étant plus lourd parce 
qu'il est plus humide, donne u n numéro 
plus groî. 

C'est aussi parce que l'on ne tient pas 
compte de l'étal d'hydratation des fils que 
de fréquents désaccords surgissent en 
douane?. 

En ce qui concerne le règlement des fac
tures, et pour les mêmes motifs mentionnés 
plus loin, au paragraphe III (Distinction 
entre la longueur telle quelle d un fil et le 
degré de finesse de ce fil.) il y aurait lieu 
de déterminer l'importance de la main-d'œu
vre suivant une clarification méthodique 
et pratique des fils de laine, de soie, de 
lin et de chanvre. Le cadre adopté par M. 
E l . Simon pour le prix de revient des co
tons pourrait être suiv i . 

D'une manière générale et rigoureuse pour 
titrer sérieusement les fils, il faut consi
dérer : 

1* Le degré d'humidité du fil et en tenir 
compte; 

2° La régularité des tours des échevettes 
d'épreuve; 

3° La tension du fil; 
4° La longueur du fil composant les 

échevettes; 
3* Le poids précis de chaque échevette 

d'essai. 
Le titre du fil varie nécessairement quand 

tous ces points ne sont pas respectés. (2j 
Je constate, avec regret, qu'en pratique, 

ces conditions de principe eont tout-à-fail 
négligées. 

Chaque jour on esl forcé de reconnaî
tre que généralement, dans le commerce, 
on raisonne peu le tilrage des soies et le 
numérotage métrique des fils. Les uns sui
vent d'anciens errements qui manquent de 
base et trouvent souvent étonnant que le 
mode de procéder des bureaux de titrage 
diffère de ceux adoptés dans tel ou tel 
centre commercial. — Les autres ne se ren
dent pas compte de la manière d'opérer et 
des conditions d'application, et s'en rappor
tent sans examen aux résultats fournis, 
qu'il y ait ou [non conditionnement hygro
métrique. 

Cl) 53,4(31 essais de titrage sur des fils divers; 
chaque essai étint compose de 6 échevettes de 
500 mètres chacune, il a été formé 3X0,784 éche
vettes de 500 mètres. 

(2) M. Michel Alcan, le savant professeur de 
filature et de tissage au Conservatoire national 
des Arts et Métiers, auquel j'gi soumis mon ap
préciation, a reconnu le bien-fondé des précaut
ions que je prends pour établir le titrage le plut 
tréci*. 

«Foici d'ailleurs quelques renseignements 
f qui permettront de faire un rapprochement 

entre les différentes bases adoptées, en-
; dehors du . conditionnement hygrométrique, 
! pour établir le titra des fils de soie, de laine, 

de coton, de lin et de chanvre, tant en 
France qu'en Angleterre, en Autriche et eu 
Allemagne. 

Titrage des Soies. 
En France, le plilage des soies n'a rien 

de précis; il ne pourrait servir pour indi
quer, même approximativement, le degré de 
fiuesse du fil. 

Les flottes d'organsin ont ordinairement 
ut e longueur de (il de 952 mètres; celles 
de h ch'ppe une longueur de 476 à 50t 
mètres. 

En conformité du tableau annexé à la 
loi du 13 20 juin 1866, les bureaux de t i
trage de Paris, de Lyon et de Roubaix for

i n t les flottes d'essai d'une longueur 
régulière d j 500 mètres de fil. Le poids 
moyen à la troisième décimale des flottes 
d'essai, constaté i la balance de précision, 
sert à déterminer le titre en grammes et à 
établir la conversion de ce Utre en aenters 
et en titre métrique au kilogramme. 

Le titre en grammes veut dire poids 
moyen des£flottes d'essai. La moyenne est 
obtenue à Roubaix à l'aide de 18 flottes 
dévidées régulièrement à 500 mètres cha
cune par chaque preuve de titrage, c'est 
à dire, sur une longueur de 9000 mètres de 
fil. Donc,pour une preuve 9000 mètres,pour 
deux preuves 18,000 mètres, etc. 

La conversion en deniers du titre en 
grammes a lieu de la manière suivante : 

1* Flotte de 500 mètres du fil de soie, 
•n multipliant le titre par 16,827 déniera 
15 ; 

2* Flotte de 476 mètres, en multipliant le 
titre par 17,923 deniers. 

En Autriche, la fixation de la finesse du 
fil de soie se fait comme en France, avec la 
seule différence que les deniers autrichiens 
sont comme les anciens deniers milanais, 
3 a/0 plus légers que les deniers français. 

En résumé le denier vaut en Francs 63 
millgr. 1 U 8 pour une longueur de 500 
mètres: en Suisse 53 millig. pour une 
longueur de 450 mètres ; en Allemagne 53 
mill ig. pour une longueur de 476 mètres ; 
en Italie a0 millig. pour une longueur d* 
450 mètres. 

Il y a donc divergence entre h-s poids et 
les longueurs pour l'appréciation du titre 
d'un fit de so ie .— A. MUSIN (à suivre.) 

B I L L K T I V I V I U S T B 1 K L 
E T C O M M E R C I A L 

Voic i le c o m p t e - r e n d u d e la p r e m i è r e 
s é a n c e d u C o n g r è s it ternat iunal p o u r 
le numérotage uniforme des filés : 

Le congrès a élé installé hier matin, dans 
la grande salie du Palais ducal, à Bruxelles, 
par M. le comte d'Aspremont-Lynden, m i 
nistre des affaires étrangères, président d'hon
neur, qui a souhaité la bienvenue aux 
déléguésjians les termes suivants : 

c Messieurs, 
• Au moment où vont s'ouvri<* vos déli

bérations, je me félicite d'être appelé à 
vous exprimer combien le gouvernement du 
Roi s'intéresse à vos travaux comme à tous 
ceux qui tendent, par l'union des intérêts, 
à rendre plus étroite la solidarité des peu
ples . 

» Je souhaite cordialement la bienvenue à 
MM. les membres étrangers, à qui la Belg i 
que est heureuse de donuer l'hospitalité en 
ce moment. 

» L'industrie des filés a pris dans ces 
dernières années des développements consi
dérables. Cette branche importanU de l'acti
vité manufacturière, a, plus que tout", autre, 
mis i profit les met veilleuses inventions de 
la science, et votre concours éclairé lui don
nera encore, sans nul doute, une nouvelle 
impulsion. 

* Je forme donc, messieurs, les v œ u x les 
plus sincères pour la réussite de vos travaux, 
et j'espère que vos efforts intelligents at
teindront le but qu'ils poursuivent : le 
progrès dans la production, la simplifica
tion dans le numérotage des fils, et comme 
conséquence une facilité plus grande dans 
les échanges. » 

Cette séance d'ouverture, à laquelle pré
sidait la comité provisoire, a été consacrée 
en grande partie à l'élection du bureau dé
finitif dont voici la composition : 

Présidents : M. von Pacher von Thein-
burg, de Vienne. 

Vice-président :MM. Alcan, Van de Vin , 
Cantoni. 

Secrétaires * MM. Karchrr.Kieter-Tenner, 
docteur Grothe et Roussel. 

Rapporteur général : M. Mullendorf. 
Après la proclamation des divers scrutins, 

M. le comte d'Aspremont-Lynden a invité 
les élus à prendre place au bureau. Le pré-
srdent, M. von Pacher, a proposé alors de 
voler des remerciements au bureau provi
soire et en particulier au président d'hon
neur pour l'accueil plein de bienveillance 
el de bonté fait par M. le ministre aux 
membres étrangers du Congrès. 

M. le comte d'Aspremont-Lynden a ré
pondu qu'il n'épargnera aucun effort pour 
que le Congrès porte tous les fruits qu'on 

i est en droit d'en attendre. « Soyez convain-
! eus, a-t-il ajouté eu «.'«dressant aux mem-
! bres étrangers, quo vous trouvons en Bel

gique l'appui le plus sympathique et le 
plus complet. » 

Ces paroles ont élé vivement applaudies, 
et M. le ministre s'est retiré au milieu 
des marque» de gratitude de l'Assemblée, 
qui Ee compose d'une centaine de membres 
belges et étrangers. 

Après le départ de M. le ministre des 
affaires étrangères, l'assemblée a décidé 
qu'en présence de l'importance de ses tra
vaux, elle entrerait immédiatement en dé
libération. Des sections ont été nommées et 
leurs rapporteurs doivent communiquer 
leurs travaux au président, qui convoquera, 
après réception du travail des rapporteurs 
des sections particulières, une- réunion g é 
nérale de tous les délégués. 

U n e lettre part icul ière q u i n o u s e s t 
a d r e s s é e d e B r u x e l l e s , n o u s a p p r e n d 
q u e l e b u r e a u d u C o n g r è s a d i n é h ier 
c h e z le Roi , à L a e k e n . L e s a u t r e s m e m 
b r e s d u C o n g r è s on t a s s i s t é à u n e s o i r é e 
d o n n é e en l e u r h o n n e u r par le g o u v e r 
n e u r d e la B a n m i e N a t i o n a l » . L u n d i Uu 
ava ien t é t é i n v i t e s à l 'Hôtel d e V i l l e , o ù 
i l s on t é té r e ç u s a v e c la p l u s e x q u i s e 
courto i s i e par M . A n s p a c h , b o u r g m e s t r e . 
L e m i n i s t r e d e s affaires é t r a n g è r e s é ta i t 
p r é s e n t . 

Il e s t p r o b a b l e q u e le C o n g r è s t e r m i 
nera s e s s é a n c e s a u j o u r d ' h u i j e u d i . U n 
b a n q u e t doi t ê tre offert aux m e m b r e s 
é t r a n g e r s p a r l e Comi té b e l g e . 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix. 
Paris, 23 septembre 1874. 

Le jour des élections approche, ne perdons 
pas un instant pour organiser nos comités, 
choisir nos candidats et réunir toutes les 
forces conservatrices contre les radicaux qui , 
eux, ne s'endorment pas et savent sa con
certer . 

Notre confrère, M. Georges Gaudy, donne 
aux conservateurs, daD s VOrdr* et la Liberté, 
de Valence, de sages conseils très-utiles à 
suivre : 

c En invitant les conservateurs à s'unir, 
à faire preuve d'activité , nous effaçons 
précisément les nuances politiques qui les 
divisent;nous les convions à combiner leurs 
effort dans un but d'ordre social, car évi
demment la paix publiqut est l'indispensa
ble condition de notre prospérité A tous. 
C'est pourquoi nous engageons nos concitoyens 
sans aucune passion, avec force et persévé
rance, à faire des élections anti-radicale. 

» Le radicalisme,*n effet,n'est paspolitique, 
mais anti-social I II n'est pas un de ces s y s 
tèmes qui peuvent trouver place dans l'orga
nisation d'un gouvernement, ii est au con. 
traire un élément de désorganisation; par 
cela seul il est hostile aux inté éts départ*, 
mentaux, confiés à la sollicitude impartiale 
et honnête d'un conseil général. 

> Et voilà certainement la signification 
d'un article de la loi de 1871, conférant à 
ces conseils le droit de prendre l'initiative 
de la formation d'une assemblée, au cas où 
l'assemblée existante serait dispersée par un 
coup d* force. Quand la majorité monar
chique de la chambre a donné aux conseils 
cette attribution, a.t.elle voulu leur recon
naître un droit politique ? Non assurément. 
Elle a prétendu sauvegarder la tranquillité 
générale contre, une entreprise d'anarchie. 
Prévoyant un acte de violence révolution
naire contre son autorité que le radicalisme 
battait en brèche, elle a formulé une garan
ti* de paix sociale, une garantie à laquelle la 
politique proprement dite est étrangère. » 

On annonce que le citoyen Gambetta, 
accompagné de plusieurs de sas lieutenants, 
part, samedi prochain, pour faim d* la pro
pagande électorale dans le Midi. 

Le citoyen Albert Jo ly , le défenseur du 
communard Rœse l , pour récompense d'avoir 
retiré sa candidature devant celle du citoyen 
Senart , a été choisi par la comité radical d* 
Seine-ot-Oise pour remplacer M. de Pour-
talés. Un radical succédant à un centre 
gauche, c'est bien la logique de là situation. 

U n général républicain espagnol a été 
mis on disponibilité pour avoir annoncé au 

i gouvernement une fausse victoire sur les 
carlistes. Il faudri bientôt mettre en dispo
nibilité tous les généraux de Serrano pour 
la même cause, car vous verrez, par les d é 
pêches carlistes d'Estalla et ' de Toloea, des 
21 et 22 septembre, que l'armée royal*, 
contrairement aux dépêches de Madrid,vient 
de remporter de nouveaux et importants 
succès près de Pampelune. 

La correspondance carliste donne u n d é 
menti formel à la prétendue visite du trop 
célèbre M. Lindau au bureau d'enrôlement 
carliste, car il n'y en a pat plut à Bayonn* 
qu'ailleurs. — Rappelons les ordres de Don 
Carlos à ses représentants, publiés par les 
journaux de Paris, le 29 mai et le l*r août 
d* l'année dernière, ordres qui sont toujours 
en vigueur. 

c Remerciez ces braves français et olran-
* gers qui secourent de toutes parts pour 
> m'offrir leur ép ie . Des considérations à la 
i fois Dations les et internationales m'empe-
> chent d'admettre l'élément étranger dans 
• mes armées. • 

Les protestants et radicaux Suisses vien
nent de terminer leur jeune fédéral, sans doute 
pour expier leurs spoliations «t leurs att*a-


